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Le taux d’emploi,
bon indicateur ?

! Malgré la crise, le taux d’emploi
est un indicateur du marché du
travail rarement critiqué.

! Il est pourtant au centre du
débat politique.

D epuis la crise économique de 2007, un
certain nombre de commentateurs ont
mis l’accent sur l’importance de ques-

tionner les indicateurs qui régissent notre
monde. Le Produit intérieur brut (PIB) qui in-
forme sur les évolutions économiques a été le
premier visé et la création de nouveaux indi-
cateurs a même été évoquée. En matière de
marché du travail, par contre, rares ont été
les critiques qui se sont attaquées au “taux
d’emploi”, pourtant au centre du débat poli-
tique.

L’emploi devient une priorité pour l’Europe
à la fin des années 1990. Le conseil d’Amster-
dam de 1997 met, pour la première fois, l’ac-
cent sur l’importance de développer une po-
litique de l’emploi au niveau européen. Si ce
dernier reste une compétence exclusive des
Etats-membres, l’Europe impulsera par la
suite des politiques incitatives destinées à
“guider” les politiques nationales. La priorité
accordée à l’emploi à ce moment-là n’est pas
le fruit du hasard. L’augmentation de l’espé-
rance de vie dans les pays européens incite
les pouvoirs publics à repenser le finance-
ment de la sécurité sociale (essentiellement
des systèmes de retraite et de soins de santé)
dans un contexte de crises économiques à ré-
pétition et d’augmentation de la dette publi-
que. L’emploi semble alors être seul à même
de financer de tels défis.

Le conseil européen de Lisbonne de 2000
viendra imposer le taux d’emploi comme
mesure des évolutions structurelles des mar-
chés du travail des pays membres et mettra
l’accent sur des efforts à atteindre en la ma-
tière (un taux d’emploi de 70% en 2010). Des
objectifs quantifiés seront visés par la suite :
le Conseil de Stockholm de 2001 insistera sur
la nécessité d’atteindre un taux d’emploi de
50 % pour les 55-64 ans d’ici 2010 et le Con-
seil de Barcelone de 2002 pointera du doigt
la nécessité d’augmenter de 5 ans l’âge effec-
tif de sortie du marché du travail (autrement
dit, le taux d’emploi). De tels objectifs –qui

n’ont pas été atteints– reposent sur un indica-
teur : le taux d’emploi. Plusieurs raisons peu-
vent être évoquées pour comprendre l’appari-
tion de ce dernier au niveau européen.

D’une part, la définition du taux d’emploi est
extensive. Le calcul du taux revient à rapporter
le nombre de personnes rémunérées travaillant
au moins une heure par semaine sur la popula-
tion totale en âge de travailler (15 à 64 ans).
Autrement dit, des situations qui a priori ne re-
lèvent pas de l’emploi peuvent être intégrées au
taux d’emploi (bénévolat avec défraiement, job
étudiant, etc.). D’autre part, dans le contexte
politique de la fin des années 1990, seule une
définition si large et si neutre pouvait faire con-
sensus. On privilégiera donc le taux d’emploi
aux taux de chômage ou d’activité, moins neu-
tres et plus sujets à caution. Enfin, le taux d’em-
ploi, en tant que mesure harmonisée, ne pre-
nant pas en compte les caractéristiques natio-
nales, permet, plus que les autres indicateurs,
de réaliser des comparaisons internationales. Il
est possible, grâce à lui, de mener des réelles po-
litiques de benchmarking, fondées sur l’“exem-
ple”.

Cependant, une définition si large de l’emploi
peut mener à des résultats contre-productifs.
Nous en citerons ici trois.

Premièrement, le taux d’emploi ne tient pas
compte de la qualité de l’emploi. Autrement dit,
une définition extensive ne distingue pas les si-
tuations d’emploi stable des situations d’emploi
instable. Les objectifs cités plus haut ne diffé-
rencient donc pas les emplois sûrs (CDI, temps
plein) garantissant à chacun une sécurité sur le
long terme des emplois instables (CDD, temps
partiel) ne garantissant pas forcément de sécu-
rité sur le long terme et dont la pérennité n’est
pas garantie en cas de crise.

Deuxièmement, l’augmentation du taux
d’emploi ne garantit pas le financement de la
sécurité sociale. L’augmentation de ce dernier
par des “emplois subventionnés”, autrement
dit, des emplois exemptés de charges ou bénéfi-
ciant du soutien des institutions de chômage
(allocation de garantie de revenus) ou d’inacti-
vité (exemple : revenu d’intégration sociale)
peut remettre en question l’apport financier de
la création d’emplois de ce type.

Enfin, le taux d’emploi ne prend pas en
compte la qualité du travail. Certes, l’Europe
–notamment suite au Conseil européen de Lae-
ken– a pu tenter de développer des indicateurs
destinés à garantir la protection de l’emploi et la
qualité des conditions de travail, mais ces der-
niers n’ont pas été suivis d’effets.
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“Le taux d’emploi ne prend
pas en compte la qualité du
travail.”
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Un peu plus d’humilité
et moins de stratégie S.V.P.

cent. Aujourd’hui, la marge de manœuvre est par-
ticulièrement étroite. Les charges d’intérêt à elles
seules correspondent à la somme des allocations
de chômage et des investissements publics. S’il
veut réellement rendre service au pays et à sa po-
pulation, un gouvernement doit veiller par consé-
quent à augmenter la marge dont les générations
futures disposeront pour une plus grande liberté
d’action.

Les idées développées ici ne convaincront pro-
bablement pas les stratèges des partis politiques
qui cherchent avant tout à donner de l’éclat aux
déclarations de leur camp.

Peut-être serait-il bon de moins tenir compte
des stratèges et de se soucier avant tout de ce que
la population attend : une politique prudente, à
l’écoute des citoyens certes, mais qui n’hésite pas,
quand il y a lieu, à prendre les décisions nécessai-
res pour le bien commun sans attendre d’avoir
mis tout le monde d’accord.
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